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LA FONDATION 
La Fondation Amnesty International France a été créée en décembre 2016 sous 
l’égide de la Fondation Paris Diderot pour sensibiliser et éduquer les générations 
actuelles et futures aux droits humains.

Les deux partenaires partagent des valeurs com-
munes. 

La Fondation Paris Diderot œuvre à la création de 
nouveaux espaces de dialogue et d’interconnexion 
entre les savoirs, en soutenant des projets inter-
disciplinaires qui souhaitent apporter une réponse 
globale et plus humaine aux enjeux d’aujourd’hui. 

La Fondation Amnesty International France 
défend, comme Amnesty International, un monde 
où chacun a les mêmes droits. 

Ce partenariat permet d’accompagner et de 
soutenir des projets innovants dans le domaine de 
la formation, de l’éducation aux droits humains et 
de l’amélioration des pratiques militantes par une 
réflexion prospective.
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b VALEURS ET PRINCIPES 

La Fondation Amnesty International France est 
guidée par les principes de solidarité internationale, 
d’indépendance, de respect de l’universalité et de 
l’indivisibilité des droits humains, de responsabilité 
ainsi que de recherche d’efficience et d’actions en 
faveur de l’accès à l’information et à la formation 
pour tous. 
  

b GOUVERNANCE

La Fondation Amnesty International France est 
administrée par un comité exécutif composé de 
cinq membres :
Présidente : Claire Paponneau
Vice-présidente : Martine Monti
Administrateurs : Sylvie Brigot-Vilain, 
Alain Lesturgez et Marie-Claire Thirion

Un(e) représentant(e) de la Fondation Paris 
Diderot dispose d’une voix consultative lors des 
réunions du comité.

MISSION DE LA FONDATION 
AMNESTY INTERNATIONAL FRANCE 

La Fondation Amnesty International France, sous 
l’égide de la Fondation Paris Diderot, a pour mission 
de développer des projets innovants en matière 
de défense des droits humains, selon les priorités 
d'Amnesty International, et de contribuer à améliorer 
les pratiques d’Amnesty International France. 

Elle collecte des fonds afin de financer des projets 
d’analyse, de recherche, de sensibilisation et de 
formation à la défense des droits humains.

La fondation initie régulièrement des appels à 
projets qui peuvent être présentés, entre autres, par 
des structures salariées, politiques et militantes de 
l’association Amnesty International France.

Les projets doivent présenter un caractère innovant en 
termes de méthodes, de supports ou de cibles.



PROJETS SOUTENUS 
Grâce à la générosité de ses premiers donateurs bienfaiteurs, la Fondation Amnesty 
International France a, dès fin 2017, soutenu trois projets qui contribuent à faire 
avancer le respect des droits humains en France. 

b Fumigène en campagne
Porté par le groupe local et l’antenne Jeunes de 
Nevers. 
Ce projet vise à donner aux jeunes issus de territoires 
ruraux les compétences pour décrypter les médias 
et déconstruire les discours discriminatoires à 
l’encontre des migrants. Les premières actions ont 
été lancées à l’automne 2017 et une vingtaine de 
jeunes ont déjà pu y participer. 

Budget : 23 000 €

b Lutter contre les discours discriminatoires 
en ligne
Porté par le service Éducation aux droits humains 
d’Amnesty International France. 
Ce projet, qui sera mis en œuvre au début de 
l’année 2018, vise à sensibiliser, à former et à 
mobiliser le grand public à la réalité des propos 
discriminatoires en ligne, notamment sur les 
réseaux sociaux, et à lui donner les moyens d’agir. 

b Éduquer et former pour dire non 
aux discours discriminatoires
Également porté par Amnesty International France. 
Ce projet ambitionne de lutter contre les propos 
et discours discriminatoires en permettant à des 
jeunes et à des adultes de faire valoir leurs droits 
humains et de défendre ceux d’autrui. Au cours de 
l’année 2018, des ateliers seront organisés avec des 
publics issus de milieux populaires sur différents 
territoires d’Île-de-France et en partenariat avec des 
structures locales (associations, collectivités,etc.). 

Ces deux projets portés par le service Éducation 
aux droits humains représentent un budget 
global de 50 000 €.
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b Processus de sélection des projets
 
Au cours de l’année 2017, la Fondation Amnesty 
International France a lancé deux appels en vue 
d’identifier des projets, d’analyse, de recherche, 
de sensibilisation et de formation à la défense des 
droits humains, à financer. 

Ces appels étaient ouverts aux projets portés en 
priorité par les membres de l’association, par les 
structures locales telles que les groupes et par 
les services du secrétariat national d’Amnesty 
International France. 

Les porteurs de projets pouvaient présenter des 
partenariats pertinents avec des organismes et des 
acteurs extérieurs, afin d’ouvrir les perspectives et 
d’étendre les capacités d’action de ces projets.  

Pour cette année de lancement, l’accent a été mis 
sur l’éducation aux droits humains (EDH). Dans ce 
cadre, deux axes étaient couverts : 

b faire évoluer le regard et les pratiques en 
matière de discours discriminatoires ; 
b développer une sensibilisation et une édu-
cation aux droits humains par des méthodes  
innovantes.
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Le comité de sélection des projets, dont les 
membres ont été nommés par le comité exécutif 
de la Fondation Amnesty International France s’est 
réuni en octobre 2017 pour étudier les dossiers 
reçus à l’issue du premier appel. 

Les critères retenus pour la sélection des projets 
étaient notamment : 

b le caractère innovant des méthodes, outils ou 
cibles ;
b la capacité à généraliser ou à reproduire le 
projet ;
b les caractéristiques des bénéficiaires et publics 
visés, tant en taille qu’en diversité ;
b la capacité à évaluer le projet sur le plan quan-
titatif et qualitatif. Il était demandé de préciser 
les indicateurs pertinents pour chaque projet.

Le comité exécutif a validé le soutien aux trois 
projets retenus par le comité de sélection. 

Le deuxième appel à projets lancé fin 2017 et 
ouvert jusqu’à mi-janvier 2018 doit permettre 
d’identifier de nouveaux projets pour l’année 2018. 



Actif net Passif (en euros)

Actif immobilisé 0

Fonds associatif et 
réserve
Provisions pour 
risques et charges

Actif circulant 277 393 Fonds dédiés
Dettes

232 416
44 977

TOTAL ACTIF 277 393 TOTAL PASSIF 277 393

Merci à nos généreux donateurs

Les frais de recherche de fonds ont représenté 
67 958 euros, cette somme correspond aux efforts 
de cette année de lancement que la fondation a dû 
faire pour développer les outils et les supports de 
collecte de fonds.

Les fonds dédiés, à hauteur de 232 416 euros sont 
destinés à financer les activités des projets. 

Nous tenons à remercier très chaleureusement 
l’ensemble des premiers donateurs bienfaiteurs 
qui ont choisi de nous faire confiance et de donner 
à notre jeune fondation les moyens de se lancer. 

En 2017, vous étiez 406 à nous faire confiance. 
Grâce à vous, la Fondation Amnesty International 

Cela inclut les projets validés en 2017 dont la mise 
en œuvre sera effective dès 2018. 

En l’absence de risques ou litiges éventuels à 
couvrir, il n’est constitué aucune provision pour 
risques au 31 décembre 2017.

France a pu soutenir des actions concrètes et 
locales d’éducation aux droits humains en France. 

Ensemble, construisons une société plus juste et 
respectueuse de chacun, en mettant les droits 
humains au cœur de la conscience collective.
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Au 31 décembre 2017

RAPPORT FINANCIER 
2017: La Fondation Amnesty International France vous rend des comptes3

En 2017, nos charges s’élèvent à 97 260 euros et 
nos ressources représentent 329 676 euros grâce 
à la générosité du public. 
Nos comptes s’établissent avec des fonds dédiés 
à hauteur de 232 416 euros pour cette année de 
lancement. Ces fonds sont destinés à financer les 
projets que nous soutiendrons dès le début de 
l’année 2018. 

Ressources
329 676 euros ont été collectés par la Fondation 
Amnesty International France en 2017. Ces res-
sources rassemblent les dons collectés auprès du 
public.

Compte d’emploi des ressources 2017 (en euros)
Ressources privées issues de la recherche de fonds 329 676
Autres ressources 0

TOTAL RESSOURCES 329 676

Reprise de provisions 0
Report des ressources affectées non utilisées et non 
affectées en début d’exercices 0

TOTAL PRODUITS 0

Dépenses de missions sociales 
Réalisées en France
Dont versements
Coûts directs

4 604
4 604
2 400
2 204

Frais de recherches de fonds 67 958

Frais de fonctionnement  24 698

TOTAL CHARGES 97 260

Engagement à réaliser sur ressources affectées 232 416

Excédent 0

Emplois
Pour cette année de lancement, les dépenses de 
missions sociales se sont élevées à 4 604 euros. 
Elles correspondent aux dépenses de missions 
sociales réalisées en France, dont 2 400 euros 
représentent les fonds versés au groupe local de 
Nevers pour la mise en œuvre des actions de 
lancement du projet « Fumigène en campagne ».
2 204 euros représentent les coûts directs relatifs 
à la mise en œuvre de la mission sociale tels que 
la préparation des appels à projets, la sélection et 
le suivi des projets retenus.  

L'année 2017 représente le premier exercice de 
cette structure créée fin 2016. Les activités de cette 
année de lancement ont donc été principalement 
orientées vers la collecte de fonds et l'identification 
de premiers projets répondant à la mission de la 
fondation. 

Une partie des financements a été versée aux 
bénéficiaires avant la fin de l'exercice 2017.
L'essentiel des ressources collectées en 2017 sera 
alloué à des projets et dépensé au cours de l'année 
2018, ce qui explique les ratios atypiques de ce 
premier rapport financier. 



SOUTENEZ LA FONDATION AMNESTY INTERNATIONAL FRANCE
Je souhaite contribuer aux 
actions de la Fondation 

Amnesty International France pour la 
défense des droits humains en faisant 
un don.

Montant libre : ........................................... € 

Merci de libeller votre chèque à l'ordre
de la Fondation Amnesty International France

Si vous êtes redevable de l’IFI, vous pourrez déduire de votre 
impôt 75 % de votre don à la Fondation Amnesty International 
France, dans la limite de 50 000 € par an. Si vous n’êtes pas 
redevable de l’IFI, votre don est déductible à 66 % de votre 
impôt sur le revenu. Nous vous ferons parvenir un reçu qui vous 
permettra de bénéficier de votre déduction fiscale.

Bon à renvoyer sous enveloppe affranchie à : 
Fondation Amnesty International France - Secrétariat administratif - 76 boulevard de la Villette - 75940 Paris Cedex 19

En ce qui concerne les projets déjà lancés ou sur 
le point de l’être, l’équipe de la fondation assure un 
suivi régulier de leur mise en œuvre et en rendra 
compte de façon régulière et transparente aux 
donateurs. Nous disposerons bientôt des premiers 
résultats et serons en mesure de déployer les 
actions dans d’autres régions ou secteurs.
 
Malgré l’évolution de la fiscalité pour certains de 
nos donateurs, nous comptons sur leur soutien 
et espérons gagner à notre cause de nouveaux 
contributeurs.

PERSPECTIVES 2018 
À l’issue de son année de lancement, la fondation fait face à plusieurs défis avec 
la mise en œuvre des premiers projets dont elle assure le financement, l’évolution 
forte de la fiscalité en France avec la disparition de l’ISF et la création de l’IFI, et 
les enjeux toujours croissants en matière de sensibilisation aux droits humains. 4

Nous souhaitons faire évoluer nos sollicitations, 
l'objectif étant à terme de contribuer au finan-
cement de projets de grande ampleur pour faire 
avancer les droits humains en France. Chaque 
donateur pourra ainsi orienter son don vers une 
action spécifique qu’il choisira et en connaitra le 
résultat.

Toute l’équipe de la fondation se mobilise pour 
rendre plus efficace les actions de formation et 
d’éducation aux droits humains.

Grâce au soutien de tous,  
la Fondation Amnesty International France 

contribuera à une société plus humaine et plus respectueuse.

Mes coordonnées :

 M.      Mme

Nom

Prénom :

Adresse :

Code postal                            Ville :

J’accepte de recevoir des informations de la Fondation Amnesty International 
France à l’adresse e-mail ci-dessous. Je reste libre de demander à tout moment la 
cessation de ces envois.

E-mail (en majuscules) :

Vos coordonnées ne sont utilisées que pour les seules nécessités de la gestion de votre don et de votre reçu fiscal. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez, en vous adressant au secrétariat 
administratif de la Fondation Amnesty International France, d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux 
informations vous concernant.
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Pour toute question, n’hésitez pas à contacter
Audrey Roy, responsable des relations donateurs

01 53 38 66 39 aroy@amnesty.fr amnesty.fr/fondation


